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Sénat 354. — 2

MESDAMES, MESSIEURS,

L'examen du projet de loi relatif à la protection de la nature a
porté témoignage de l'intérêt qu'accordent les parlementaires, députés
et sénateurs, aux problèmes soulevés par l'évolution de notre environ
nement.

Renforcé et précisé sur de très nombreux points par l'Assemblée
Nationale, en première lecture, le texte avait été encore développé par
le Sénat en certaines de ses dispositions .

Votre Commission ne peut que se féliciter du vote intervenu en
deuxième lecture à l'Assemblée Nationale : la plupart des modifica
tions apportées par le Sénat ont été adoptées , et certaines d'entre elles
encore renforcées par les amendements proposés tant par la Commis
sion de la Production et des Échanges que par les autres députés . Cer
tains des amendements proposés par votre Commission et repoussés
au Sénat en première lecture ont même été repris par l'Assemblée :
tel celui qui spécifie, à l'article 2 , que les ouvrages seront soumis à
l'étude d'impact non en fonction de leur taille, mais en fonction de
leurs incidences sur l'environnement .

Dans ces conditions , votre Commission a très peu d'amendements
à vous proposer ; elle aurait même préconisé l'adoption conforme du
texte si la rédaction, un peu ambiguë, du deuxième paragraphe de
l'article 22 A, introduit lors de la deuxième lecture de l'Assemblée
Nationale, ne lui avait semblé devoir être simplifiée.

Tel est l'objet du seul amendement qu'elle vous présente ; une
analyse détaillée en est fournie dans l'examen des articles restant en
discussion .

*
* *
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EXAMEN DES ARTICLES RESTANT EN DISCUSSION

Article 2.

L'Assemblée Nationale a modifié trois alinéas de l'article 2 et
introduit une disposition nouvelle.

Au deuxième alinéa, sur l'initiative de M. Mesmin, elle a repris
un amendement présenté par votre Commission en première lecture
et qui, à la demande du Gouvernement, n'avait pas été retenu par le
Sénat.

Nous ne pouvons donc qu'approuver cette modification qui lie
la nécessité de l'étude d'impact, non à la taille des ouvrages , mais à
l'étendue de leurs incidences sur le milieu naturel.

Au septième alinéa, l'Assemblée Nationale a procédé à une amé
lioration rédactionnelle qui concilie notre souci d'introduire la notion
de « suppression ou compensation » et celui de l'Assemblée qui envi
sageait la « réduction » des conséquences dommageables pour l'envi
ronnement .

Elle a ajouté un avant-dernier alinéa, nouveau, qui reprend
partiellement l'idée que votre Commission avait défendue en première
lecture : le Ministre de la Qualité de la vie doit toujours pouvoir se
saisir ou être saisi pour avis d'une étude d'impact. C'est là une inno
vation heureuse qui souligne l'intérêt que porte le Parlement à ce
Ministère et à l'extension de ses prérogatives .

L'Assemblée Nationale a approuvé la nouvelle rédaction que
nous avions apportée au dernier alinéa ; elle l'a même judicieusement
renforcée, en introduisant l'obligation d'une procédure d'urgence pour
la constatation d'une éventuelle absence de l'étude d'impact .

Cette procédure pourra sans doute permettre de réduire substan
tiellement les délais de jugement .
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CHAPITRE PREMIER.

De la protection de la faune et de la flore.

Article 5.

La rédaction proposée par l'Assemblée a l'avantage de simplifier
la procédure prévue par cet article . Nous nous y rallions donc .

Article 5 quater.

L'Assemblée a procédé à une extension, justifiée, des disposi
tions de cet article au domaine de la conchyliculture.

CHAPITRE PREMIER bis.

De la protection de l'animal.

Article 5 sexies .

La Commission s'est ralliée à l'amélioration rédactionnelle opé
rée par l'Assemblée.

Article 5 octies .

Elle a été également sensible à la préoccupation de la Commis
sion de la Production et des Échanges, qui désire promouvoir l'iden
tification des animaux en établissant un régime d'abattage différent
suivant que ces animaux sont identifiables ou non . Elle ne reviendra
donc pas sur cet article .

CHAPITRE II .

Des réserves naturelles.

Article 8.

L'Assemblée a procédé à une simplification heureuse de cet
article, en éliminant une énumération toujours incomplète.
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Article 13 bis .

La Commission a décidé de suivre l'Assemblée dans la simpli
fication de la procédure de l'article 13 bis.

Article 15.

La Commission a approuvé l'introduction de l'enquête publique
dans la procédure de déclassement. L'enquête publique, surtout depuis
sa réforme récente, apporte toutes les garanties nécessaires à la déci
sion de déclassement.

CHAPITRE III .

Dispositions pénales.

Article 19 bis .

L'Assemblée a, sur la demande du Gouvernement, procédé à
une modification rédactionnelle .

CHAPITRE IV.

Dispositions diverses.

Article 22 A.

Votre Commission s'est attentivement penchée sur la modifica
tion de l'article 366 du Code rural adoptée à l'Assemblée ; elle a été
sensible aux préoccupations qui commandaient tant l'amendement
présenté par M. Bécam que celui présenté par M. de Poulpiquet : la
préservation des oiseaux migrateurs relève bien, comme l'a dit à
l'Assemblée M. Granet, d'une loi sur la protection de la nature ; cette
loi ne doit cependant pas faire obstacle à la possibilité de tirer les
oiseaux d'élevage . L'ensemble de l'article 22 a appelé de sa part
deux séries d'observations ; -

• Elle a d'abord critiqué la rédaction actuelle de l'article 366,
qui permet, dans certaines conditions , la chasse en dehors des
périodes autorisées. Il s'agit là d'une disposition inquiétante pour qui
se soucie de la protection de la nature ; les périodes de chasse sont
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en effet établies de façon à permettre au gibier une bonne reproduc
tion . Les dispositions de l'article 366 permettent de « chasser ou
faire chasser en tout temps » : elles lui semblent devoir mériter une
modification qui irait encore plus loin que celle proposée par
M. Bécam, celle-ci tendant à limiter ce droit au seul gibier à poil .

• Concernant le dernier alinéa de l'article 22 A, qui porte sur
les conditions de la chasse des oiseaux d'élevage, la Commission a
estimé qu'il était peu opportun d'en conserver la rédaction actuelle.
Cette rédaction aborde en effet des points précis qui relèvent du do
maine réglementaire. La liste des oiseaux pouvant être chassés com
porte ainsi les dangers de toute énumération qui, faute d'être exhaus
tive, est toujours insuffisante. D'autre part, les modalités du contrôle
de la chasse des oiseaux d'élevage qui, il ne faut pas se le dissimuler,
sera difficile à exercer, devrait être également réservé au domaine régle
mentaire dont la souplesse permettra une meilleure adaptation aux
réalités .

Telles sont les motivations qui ont inspiré la Commission dans
la rédaction de l'amendement suivant :

« Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'extension
des dispositions de l'alinéa premier à la chasse de certains oiseaux
d'élevage . Ce décret définit également les modalités du contrôle exercé
pour faire respecter ces dispositions . »
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TABLEAU COMPARATIF

Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale
en première lecture

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en deuxième lecture
Propositions de la Commission

Article premier.

. . Conforme . .

Art. 2 .

Les travaux et projets d'amé
nagement qui sont entrepris
par une collectivité publique
ou qui nécessitent une autori
sation ou une décision d'ap
probation doivent respecter
les préoccupations d'environ
nement.

Un décret en Conseil d'État
détermine les modalités d'ap
plication du présent article.
Il fixe notamment les condi
tions dans lesquelles ces pré
occupations sont prises en
considération dans les procé
dures réglementaires existan
tes .

Art. 2 .

Les travaux..

... ou une décision d'ap
probation ainsi que les docu
ments d'urbanisme...

... d'environ
nement.

Les études préalables à la
réalisation de grands aména
gements ou de grands ou
vrages doivent comporter une
étude d'impact permettant
d'apprécier leurs conséquen
ces sur l'environnement.

Un décret en Conseil d'État
précise les modalités d'appli
cation du présent article.

Il fixe notamment :

• d'une part, les conditions
dans lesquelles les préoccupa
tions d'environnement sont
prises en compte dans les
procédures réglementaires exis
tantes ;

Art. 2 .

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Il fixe notamment :

Conforme.

Art. 2 .

Alinéa conforme.

Il fixe notamment :

Alinéa conforme.

Les études préalables à la
réalisation d'aménagements ou
d'ouvrages qui, par l'impor
tance de leurs dimensions ou
leurs incidences sur le mi
lieu naturel, peuvent porter
atteinte à ce dernier, doivent
comporter une étude d'im
pact permettant d'en appré
cier les conséquences .
Alinéa conforme.

Art. 2.

Conforme.
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• a autre part :

— le contenu de l'étude

d'impact qui comprend au
minimum une analyse de l'état
initial du site et de son envi
ronnement, l'étude des modi
fications que le projet y en
gendrerait et les mesures en
visagées pour réduire les con
séquences éventuelles négati
ves au regard des préoccupa
tions d'environnement ;

— les conditions dans les
quelles l'étude d'impact sera
rendue publique ;
— la liste limitative des

ouvrages qui, en raison de
leur nature ou de leurs carac
téristiques, ne sont pas sou
mis à la procédure de l'étude
d'impact.

Si une requête est déposée
devant la juridiction admi
nistrative contre une déci
sion d'approbation d'un pro
jet visé à l'alinéa 2 du pré
sent article, il est sursis à
l'exécution de ladite décision
lorsque la requête se fonde
sur l'absence d'étude d'im
pact.

• d'autre part :
— le contenu de l'étude

d'impact...

... et les mesures en
visagées pour supprimer ou
compenser dans toute la me
sure possible les conséquen
ces dommageables pour l'en
vironnement ;
Conforme.

— la liste limitative des ou
vrages qui, en raison de la
faiblesse de leurs répercus
sions sur l'environnement, ne
sont pas soumis à la procé
dure de l'étude d'impact .

Si une requête déposée de
vant la juridiction adminis
trative contre une autorisa
tion ou une décision d'appro
bation d'un projet visé à l'ali
néa 2 du présent article, est
fondée sur l'absence d'étude
d'impact, la juridiction saisie
donne droit à la demande de
sursis à exécution de la dé
cision attaquée dès la consta
tation de cette absence.

• d'autre part :
— le contenu de l'étude

d'impact...

... et les mesures en
visagées pour supprimer, ré
duire et, si possible, com
penser les conséquences dom
mageables pour l'environne
ment ;
Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Il fixe également les con
ditions dans lesquelles le Mi
nistre chargé de l'Environne
ment pourra se saisir ou être
saisi, pour avis, de toute étu
de d'impact.
Si une requête...

... la juridiction saisie
fait droit à la demande de
sursis à exécution de la déci
sion attaquée dès que cette
absence est constatée selon
une procédure d'urgence.
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Texte du projet de loi

CHAPITRE PREMIER

Dispositions relatives à la
protection de la faune

et de la flore.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture

CHAPITRE PREMIER

De la protection de la faune
et de la flore.

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

CHAPITRE PREMIER

De la protection de la faune
et de la flore.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en deuxième lecture

CHAPITRE PREMIER

De la protection de la faune
et de la flore.

Propositions de la Commission

CHAPITRE PREMIER

De la protection de la faune
et de la flore.

Art. 3 et 4 .

. Conformes .

Art. 5 .

Doivent faire l'objet d'une
autorisation délivrée dans les
conditions et selon les moda
lités fixées par un décret en
Conseil d'État :

1 . la production, la déten
tion, la cession à titre gra
tuit ou onéreux, l'utilisa
tion, le transport, l'introduc
tion quelle qu'en soit l'origi
ne, l'importation sous tous
régimes douaniers, l'exporta
tions, la réexportation de
tout ou partie d'animaux
d'espèces non domestiques et
de leurs produits ainsi que
de végétaux d'espèces non
cultivées et de leurs semen
ces ou parties de plantes . La
liste de ces animaux et de
ces plantes est fixée par arrêté
conjoint du Ministre chargé
de la Protection de la nature
et du Ministre de l'Agricul
ture ;

Art . 5 .

La production, la détention,
la cession à titre gratuit ou
onéreux, l'utilisation, le trans
port, l'introduction quelle
qu'en soit l'origine, l'impor
tation sous tous régimes doua
niers, l'exportation, la réex
portation de tout ou partie
d'animaux d'espèces non do
mestiques et de leurs pro
duits ainsi que des végétaux
d'espèces non cultivées et de
leurs semences ou parties de
plantes, dont la liste est fixée
par arrêtés conjoints du Mi
nistre chargé de la Protection
de la nature et des autres
Ministres compétents, doivent
faire l'objet d'une autorisa
tion délivrée dans les condi
tions et selon les modalités
fixées par un décret en Con
seil d'État .

Art. 5 .

La production,...

... dont la liste est fixée

par arrêtés conjoints du Mi
nistre chargé de la Protection
de la nature, du Ministre de
l'Agriculture et du Ministre
chargé de la Recherche scien
tifique ainsi que des autres
Ministres, en tant que de be
soin, s'ils en font la demande,
doivent faire l'objet d'une au
torisation délivrée dans les

Art. 5 .

La production,...

... dont la liste est fixée
par arrêtés conjoints du Mi
nistre chargé de la Protection
de la nature et, en tant que
de besoin, du ou des Ministres
compétents, s'ils en font la
demande , doivent faire l'ob
jet d'une autorisation délivrée
dans les conditions et selon
les modalités fixées par un
décret en Conseil d'État .

Art. 5 .

Conforme.
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2 . L'ouverture des établis
sements de vente, de location,
de transit, ainsi que celle des
établissements destinés à la
présentation au public de spé
cimens vivants de la faune
local ou étrangère.

Les responsables de ces
établissements doivent être ti
tulaires d'un certificat de ca
pacité pour l'entretien de ces
animaux, dans des conditions
fixées par décret.

Art . 5 bis (nouveau).

Doivent faire l'objet d'une
autorisation délivrée dans les
conditions et selon les moda
lités fixées par un décret en
Conseil d'État l'ouverture des
établissements de vente, de
location, de transit, ainsi que
celle des établissements des
tinés à la présentation au pu
blic de spécimens vivants de
la faune locale ou étrangère.

Les responsables des établis
sements visés à l'alinéa précé
dent doivent être titulaires
d'un certificat pour l'entretien
de ces animaux .

Les établissements qui exis
taient avant la date de promul
gation de la présente loi conti
nueront d'être exploités sans
l'autorisation prévue ci-dessus.
Toutefois, dans ■ un délai de
six mois, chaque établissement
concerné devra se faire con
naître au préfet et se verra im
poser les mesures propres à
faire respecter la réglementa
tion ci-dessus.

conditions et selon les moda

lités fixées par un décret en
Conseil d'État .

Art. 5 bis.

Sans préjudice des dispo
sitions en vigueur relatives
aux installations classées pour
la protection de l'environne
ment, l'ouverture des établis
sements d'élevage d'animaux
d'espèces non domestiques,
de toilettage, de vente, de
location, de transit, ainsi que
l'ouverture des établissements
destinés à la présentation au
public de spécimens vivants
de la faune locale ou étran
gère, doivent faire l'objet
d'une autorisation délivrée
dans les conditions et selon
les modalités fixées par un
décret en Conseil d'État .
Conforme.

Les dispositions du présent
article s'appliquent également
et selon les modalités fixées
aux établissements existant à
la date de la promulgation de
la présente loi dans les délais
fixés par un décret en Conseil
d'État.

Art . 5 ter.

Conforme

Art . 5 bis.

Sans préjudice des dispo
sitions ...

... l'ouverture des établis
sements d'élevage d'animaux
d'espèces non domestiques,
de vente , de location, de
transit...

décret en Conseil d'État .
Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Art . 5 bis.

Conforme.
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Texte du projet de loi

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture

Art. 5 quater (nouveau).

Les dispositions des articles
5 bis et 5 ter ci-dessus ne s'ap
pliquent pas aux produits de
la pêche maritime, ni aux éta
blissements de pêche et aux
instituts chargés de leur con
trôle.

CHAPITRE PREMIER bis.

De la protection de l'animal.

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

Art. 5 quater.

Les dispositions des articles
5 bis et 5 ter ci-dessus ne s'ap
pliquent pas aux produits de
la pêche maritime destinés à
la consommation, ni aux éta
blissements de pêche et aux
instituts chargés de leur con
trôle.

CHAPITRE PREMIER bis .

De la protection de l'animal.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en deuxième lecture

Art. 5 quater.

Les dispositions des articles
5 bis et 5 ter ci-dessus ne s'ap
pliquent pas aux produits de
la pêche maritime et de la
conchyliculture destinés à la
consommation, ni aux établis
sements de pêche et aux insti
tuts chargés de leur contrôle.

CHAPITRE PREMIER bis.

De la protection de l'animal.

Propositions de la Commission

Art. 5 quater.

Conforme.

Art. 5 quinquies.

. . Conforme . .

Art . 5 sexies (nouveau).

Tout homme a le droit de
détenir des animaux dans les
conditions définies à l'article
5 quinquies ci-dessus sous ré
serve des droits des tiers et
des exigences de la sécurité
et de l'hygiène publique.

Art . 5 sexies.

Tout homme a le droit de
détenir des animaux dans les
conditions définies à l'article
5 quinquies ci-dessus et de les
utiliser dans les conditions pré
vues à l'article 276 du Code
rural, sous réserve des droits
des tiers et des exigences de
la sécurité et de l'hygiène pu
blique.

Les établissements ouverts
au public pour l'utilisation
d'animaux sont soumis au
contrôle de l'autorité adminis
trative qui peut prescrire des
mesures pouvant aller jusqu'à
la fermeture de l'établissement

Art. 5 sexies.

Tout homme a le droit...

... et de l'hygiène pu
blique et des dispositions de
la présente loi.
Alinéa conforme.

Art . 5 sexies.

Conforme.
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indépendamment des poursui
tes pénales qui peuvent être
exercées au titre de . la pré
sente loi. Un décret en Conseil
d'État précise les modalités
d'application du présent ar
ticle.

Art . 5 septies.

. Conforme .

Art. 5 octies (nouveau) Art . 5 octies.

I. — Le premier alinéa de
l'article 213 du Code rural est
remplacé par les dispositions
suivantes :

« Les maires ' peuvent pren
dre toutes dispositions propres
à empêcher les divagations des
chiens et des chats. Ils peuvent
ordonner que les chiens et
les chats soient tenus en laisse
et que les chiens soient muse
lés. Ils prescrivent que les
chiens et les chats errants et
tous ceux qui seraient trouvés
sur la voie publique, dans les
champs ou dans les bois seront
conduits à la fourrière et abat
tus si leur propriétaire reste
inconnu et s'ils n'ont pas été
réclamés par lui, l'abattage
sera réalisé dès l'expiration
d'un délai de huit jours. »

Art. 5 octies.

I. — Le premier alinéa de
l'article 213 du Code rural est
remplacé par les dispositions
suivantes :

« Les maires peuvent pren
dre toutes dispositions propres
à empêcher la divagation des
chiens et des chats ...

... et s'ils n'ont pas été
réclamés par lui ; l'abattage
est réalisé dès l'expiration d'un
délai de quatre jours ouvrables
et francs après la capture.
Dans le cas où ces animaux
sont identifiés par le port d'un
collier sur lequel figurent le
nom et le domicile de leur
maître ou par tout autre pro
cédé défini par arrêté du
Ministre compétent, le délai
d'abattage est porté à huit
jours. »

Art. 5 octies.

Conforme.
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Texte du projet de loi

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture

— L'article 276 du Code
rural est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. 276. — Il est interdit
d'exercer des mauvais traite
ments envers les animaux do
mestiques ainsi qu'envers les
animaux sauvages apprivoisés
ou tenus en captivité.
« Des décrets en Conseil

d'État déterminent les mesures
propres à assurer la protection
de ces animaux contre les
mauvais traitements et à leur
éviter des souffrances lors des
manipulations inhérentes aux
diverses techniques d'élevage,
de parcage, de transport et
d'abattage des animaux desti
nés à la consommation
humaine.

« Il en est de même pour
ce qui concerne les expérien
ces biologiques médicales et
scientifiques, qui doivent être
limitées aux cas de stricte né
cessité. »

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

II . — Conforme.

Conforme.

Des décrets en Conseil
d'État déterminent les mesu
res propres à assurer la pro
tection de ces animaux contre
les mauvais traitements ou
les utilisations abusives et à
leur éviter des souffrances lors
des manipulations inhérentes
aux diverses techniques d'éle
vage, de parcage, de transport
et d'abattage des animaux.

Conforme.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en deuxième lecture

Conforme .

Conforme .

Propositions de la Commission

Art. 5 decies.

. . Conforme. .

CHAPITRE II

Dispositions relatives
à la création

de réserves naturelles.

CHAPITRE II

Des réserves naturelles.

Art. 6 et 7 .

Conformes
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Art. 8

L'acte de classement peut
soumettre à un régime particu
lier et, le cas échéant, interdire
à l'intérieur de la réserve
toute action susceptible de
nuire au développement natu
rel de la faune et de la flore
et, plus généralement, d'altérer
le caractère de ladite réserve,
notamment la chasse et la pê
che, les activités agricoles,
forestières et pastorales, indus
trielles, minières, publicitaires
et commerciales, l'exécution de
travaux publics ou privés,
l'extraction de matériaux con
cessibles ou non, l'utilisation
des eaux, la circulation du
public, quel que soit le moyen
employé, la divagation des ani
maux domestiques et le survol
de la réserve.

Art. 8

Alinéa conforme.

L'acte de classement doit
permettre le maintien des acti
vités traditionnelles de nature
agricole, pastorale ou artisa
nale.

Art. 8

Alinéa conforme.

L'acte de classement est éta
bli en tenant compte de l'in
térêt du maintien des activités
traditionnelles existantes de
nature agricole, forestière, pas
torales, artisanale ou touristi
que dans la mesure où elles
sont compatibles avec les inté
rêts définis à l'article 6.

Art. 8

Alinéa conforme.

L'acte de classement est éta

bli en tenant compte de l'inté
rêt du maintien des activités
traditionnelles existantes dans
la mesure où elles sont compa
tibles avec les intérêts définis
à l'article 6.

Art . 8

Conforme.

Art. 9, 10, 11 , 12, 13 .

. . . . Conformes . .

Art . 13 bis (nouveau).

Afin de protéger, sur les
propriétés privées, les espèces
de la flore et de la faune sau
vages présentant un intérêt
exceptionnel, les propriétaires
pourront demander que celles-
ci soient agréées comme réser

Art. 13 bis.

Afin de protéger, sur les
propriétés privées, les espèces
de la flore et de la faune sau
vages présentant un intérêt
particulier sur le plan scienti
fique et écologique, les pro
priétaires peuvent demander

Art . 13 bis.

Afin de protéger...

Art. 13 bis.

Conforme.
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Texte du projet de loi
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale
en première lecture

ves naturelles volontaires par
le Ministre chargé de la Pro
tection de la nature.

Un décret en Conseil d'État
précisera la durée de l'agré
ment, ses modalités, les mesu
res conservatoires dont bénéfi
cient ces territoires ainsi que
les obligations du propriétaire,
notamment en matière de gar
diennage et de responsabilité
civile à l'égard des tiers.
Les dispositions pénales pré

vues au chapitre III s'appli
quent à ces réserves.

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

que celles-ci soient agréées
comme réserves naturelles vo
lontaires par le Ministre char
gé de la Protection de la natu
re, après consultation de toutes
les collectivités intéressées.

Un décret en Conseil d'État
précise la durée de l'agré
ment...

...à l'égard des tiers .
Alinéa conforme.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture

... après consultation de toutes
les collectivités locales inté
ressées.
Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Propositions de la Commission

Art. 14.

Conforme

Art. 15.

Les gîtes minéraux et fossi
lifères présentant un intérêt
scientifique particulier peuvent
bénéficier des mesures de pro
tection prises en application
des articles 7 à 14 de la pré
sente loi .

Art . 15 .

Supprimé.
(Voir article 6.)

Art . 15 .

Le déclassement total ou
partiel d'un territoire classé en
réserve naturelle est prononcé
après consultation de toutes
les collectivités locales intéres
sées, par décret en Conseil
d'État.

Le déclassement est notifié
aux intéressés, communiqué
aux maires des communes
concernées et publié au bureau
des hypothèques de la situa
tion des biens dans les mêmes
conditions que le classement.

Art. 15.

Le déclassement total ou

partiel d'un territoire classé en
réserve naturelle est prononcé
après enquête publique par
décret en Conseil d'État .

Alinéa conforme.

Art . 15 .

Conforme.
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Art. 15 bis et 15 ter.

. . . . Conformes . .

Dispositions pénales. Dispositions pénales.

CHAPITRE III

Dispositions pénales. Dispositions pénales. Dispositions pénales.

Art. 16, 17, 18, 19.

. . . . Conformes . .

Art. 19 bis.

Les articles 529 à 530-1 du
Code de procédure pénale sont
applicables en matière d'in
fraction à la législation ou à
la réglementation des parcs
nationaux lorsque l'infraction
commise est punie d'une amen
de pénale dont le montant
n'excède pas un maximum
fixé par décret en Conseil
d'État.

Art. 19 bis.

Alinéa conforme.

Toutefois, pour ces infrac
tions, l'amende forfaitaire ne
peut être acquittée qu'au
moyen d'un timbre-amende.

Art. 19 bis.

Conforme.

Art. 19 bis (nouveau).

Les articles 529 à 530-1 du
Code de procédure pénale sont
applicables en matière d'in
fraction à la législation ou à
la réglementation des parcs
nationaux et des réserves natu
relles punie d'une amende pé
nale dont le montant n'excède
pas un maximum fixé par
décret en Conseil d'État.

Art. 20.

Conforme

Art. 20 bis.

Suppression conforme

Art. 21 .

Les dispositions des articles
12, 13, 14 et 16 à 18 ci-dessus
s'appliquent aux réserves na-

Art . 21 .

Conforme.

Art. 21 .

Les dispositions des articles
12, 13, 14 et 16 à 20 ci-
dessus ...

Art . 21 .

Les dispositions des articles
12, 13, 14 et 16 à 19 et 20
ci-dessus...

Art. 21 .

Conforme.



—
18

—

Texte du projet de loi

turelles créées en application
de l'article 8 bis de la loi du
2 mai 1930 sus mentionnée.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

2 mai 1930 sus mentionnée.

CHAPITRE IV

Dispositions diverses.

Art. 22 A (nouveau).

(Voir art . 20 bis [nouveau]
adopté par l'A.N.)

Il est inséré à la fin de l'ar
ticle 373 du Code rural un
nouvel alinéa ainsi rédigé :

« Dans les parties des ré
serves naturelles et des parcs
nationaux où la chasse est au
torisée ainsi que dans les
zones périphériques des parcs
nationaux, le Ministre chargé
de la protection de la nature
peut instituer et mettre en
œuvre un plan de chasse
pour certaines espèces d'ani
maux. »

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture

2 mai 1930 sus mentionnée.

CHAPITRE IV

Dispositions diverses.

Art. 22 A.

I. — Paragraphe conforme.

II . — L'article 366 du
Code rural est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 366. — Toutefois le
propriétaire ou possesseur
peut, en tous temps, chasser
ou faire chasser le gibier à
poil dans ses possessions atte
nant à une habitation et en
tourées d'une clôture continue
et constante faisant obstacle à

Propositions de la Commission

CHAPITRE IV

Dispositions diverses.

Art. 22 A.

I. — Conforme.

II . — Alinéa conforme.

Alinéa conforme.
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toute communication avec les

héritages voisins et empêchant
complètement le passage de
ce gibier et celui de l'homme.

« Les oiseaux d'élevage des
espèces suivantes :

« — faisans,
« — canards,
« — perdrix,

pourront également bénéficier
de la dérogation reconnue ci-
dessus à la chasse au gibier à
poil et ce, dans des condi
tions fixées par décret exi
geant notamment que le pro
priétaire du droit de chasse
dans l'enclos permette le con
trôle des oiseaux effective-
lâchés et le contrôle des oi
seaux effectivement abattus
au cours des chasses organi
sées, le nombre de pièces
abattues ne devant pas dé
passer 75 % des oiseaux lâ
chés. »

« Un décret en Conseil
d'État précise les conditions
d'extension des dispositions
de l'alinéa premier à la chasse
de certains oiseaux d'élevage.

« Ce décret définit égale
ment les modalités du contrôle
exercé pour faire respecter ces
dispositions. »

Art . 22 et 23 .

— Suppression conforme

Art. 24, 24 bis, 24 ter,
24 quater, 25 , 26, 27.

. . . . Conformes . . . .
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Imprimerie du Sénat.

AMENDEMENT PRESENTE PAR LA COMMISSION

Art. 22 A.

Amendement : Remplacer le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article 366 du Code rural par les dispositions suivantes :

« Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'extension des dispositions de
l'alinéa premier à la chasse de certains oiseaux d'élevage.

« Ce décret définit également les modalités du contrôle exercé pour faire respecter
ces dispositions. »


